
 
Compte-rendu de la réunion du Comité directeur du 04/07/2022 

9ème réunion du mandat. 

 

Membres présents, par ordre alphabétique :  

 

BOUVARD J., DIDIER N., GAILLETON S., GERMAIN M., JEANPERRIN É., 

LACROIX J-C., MALLET G., SABELLI G., TRILLIAT G., VERNE J-F., VIOLLET É. 

Membre absent excusé : CARNEIRO DA SILVA D., BIGOT R., 

 

L’ordre du jour était le suivant : 
 
             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le compte-rendu de la réunion du 11 mai 2022 il a été omis de mentionner l’intégration de JC. 
Lacroix dans la Commission des féminines. 

 Lecture des courriers et courriels, voir en annexe.Georges Trilliat confirme sa démission de la Commission 
CDC-CDF, dont il nous avait fait part par e.mail. 

La finale départementale du championnat de tir de précision, qualificative au championnat régional et de 
France aura lieu le dimanche 12 mars 2023.  
Vous pouvez le rajouter sur le calendrier des championnats 2023 que je vous avais envoyé. 
Des précisions seront données aux Clubs, quant au mode de qualification, pour ne pas retomber dans les 
incohérences de cette année 2022. 
A noter que ce championnat de France de tir de précision n’aura lieu qu’une année sur deux. (les années 
impaires) 
Pour 2023, le CDC vétérans restera dans la formule actuelle, c’est-à-dire avec deux rencontres par journée 
de championnat. 
 Les poules seront ramenées à 8 équipes, ceci devant faciliter l’utilisation du module d’inscription avec 
Gestion concours. 
La FFPJP est revenue sur son projet de catégoriser les licenciés de 55 ans en vétérans. 
Vous avez toutes les explications sur le site Internet du Comité. 
Les dates des tours départementaux de la Coupe de France 2023/2024 seront fixées par le Comité 
directeur. La date fixée sera le Week-end et non plus le dimanche. 
Après entente, les Clubs auront la faculté de jouer soit le vendredi soit le samedi ou le dimanche. 
S’il ne peut y avoir d’entente entre les deux Clubs, la rencontre se jouera le dimanche. 
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- approbation du dernier PV ; 
- courriers + mails ; 
- calendrier 2023 ; 
- CDC / Coupe de France ; 
- site internet ; 
- retour sur délégation régionale et 
nationale ; 
- point sur la commission arbitrage ; 
- point financier ; 
- entretien du Siège ;  
- Questions diverses. 
 



 
En l’absence de R. Bigot, le tirage au sort des rencontre du prochain tour départemental de la coupe de 
France et de la coupe départementale est effectué par les Membres du Comité directeur. 
R. Bigot en effectuera la diffusion. 
Tous les calendriers 2023 relatifs aux:  

- Championnats des Clubs dans toutes les catégories, jeunes, féminines, vétérans et open,  
- Coupe de France,  
- Coupe départementale ont été élaborés. 

Le Président vous les communiquera dès son retour de vacances. 
 
Pour le site Internet du Comité, le devis proposé par SITI a été accepté et signé. 
Pour les championnats régionaux jeunes, ce sont les Clubs qui doivent fournir les tenues identiques, haut 
et bas à leurs qualifiés. 
Le Comité directeur ne fournissant lui que les écussons à coller sur les tenues. 
A compter de 2023, il y aura deux délégués par championnat régional. 
Ce sera à eux de s’entendre sur place pour savoir lequel (laquelle) suit telle ou telle équipe. 

 
Le Président prend la Présidence de la Commission d’arbitrage, laissée vacante suite à la démission de  
G. Mallet. 
Celui-ci donne lecture de tous les mails qu’il a fait pour trouver des arbitres, dans le département et dans 
les départements voisins. 
Il informe le Président de toutes les compétitions non couvertes ou partiellement couvertes à ce jour.  
La trésorière donne lecture des recettes et des dépenses. 

- recettes 125513€ 
- dépenses 133638€, dont 6093€ hors budget prévisionnel. 

Le samedi 10 septembre aura lieu le nettoyage du Siège à partir de 9h. 
Une Personne sera embauchée pour en assurer l’entretien. 
Le Président nous informe qu’une convention a été signée avec l’UNSS d’une part et UGSEL d’autre part. 
JC. Lacroix nous apprend que neuf candidats ont suivi la formation « tronc commun » et tous ont réussi 
les tests. 
 
G. Sabelli demande pourquoi Facebook avait le tirage de la Coupe de France avant que tous les Clubs et 
les Membres du Comité directeur en soient informés. 
Il n’y a pas de réponse à apporter, sinon que R. Bigot l’avait communiqué aux seuls Clubs concernés. 
G. Mallet demande si le dossier disciplinaire relatif à une malversation d’un Trésorier de Club a bien été 
transmis au Comité régional, suite à la carence de la Commission départementale de discipline. 
Le Président répond que le nécessaire a été fait. 
 
La prochaine réunion du Comité directeur aura lieu le samedi 17 septembre à 9h. 
 
 
 

Le Président du CD 01 FFPJP                                                                 Le Secrétaire général 

 

                                                                                                                   
                                                                                                                                        
Nicolas DIDIER                                                                                       Georges MALLET. 
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Ci-après les courriels et les réponses 

 

 

Lecture du courriers + mails 

Réunion du 04/07/2022 

 
 

 

- 02/07 : Mail de la FFPJP : 2756 licenciés et 43 clubs ; 

- 01/07 : Mail de Nicolas Dambon du club de Saint Benoit pour notamment erreur des résultats 

de la ligue jeune au Pouzin (mail transféré à René Evrard) ; 

- 30/06 : Mail de David Carneiro pour informer de son absence à la réunion du jour ; 

- Mails des délégués pour les comptes rendus des championnats régionaux et fédéraux ; 

- Mail de Roger Thomet pour réservation des hôtels pour le congrès national du 16 au 18 

décembre 2022 à Evian (réservation faite de 3 chambres) ; 

- Mails des différents CD organisant des championnats de France ; 

- 25/06 : Démission de François Monier du CD 43 du comité régional ; 

- 22/06 : tirage coupe de France et coupe départementale ; 

- 21/06 : mail de Trévoux pour commande d’un lecteur licences (mail transféré à notre 

Trésorière) ; 

- 21/06 : mail de la FFPJP pour les récompenses ; 

- 20/06 : candidature du club de Marboz pour l’organisation du triplette provençal ; 

- 19/06 : mail d’invitation du club de Trévoux pour journée sponsor ; 

- 15/06 : mail de la commission régionale médicale pour donner suite à mes interrogations sur 

les tests alcoolémies ;  
 

 
 

- 13/06 : mail du trésorier du comité régional pour 2ème acompte licences 2022 ; 

- 12/06 : mails de Roselyne Bigot pour les classements CDC ; 

- 08/06 : mail de Sylvaine Gailleton pour menu du MBO (mails pour les inscriptions 

envoyés) ; 

- Devis pour site internet envoyés par Gabriel Sabelli ; 

- Mails de la FFPJP : envoie des tirages des France ; 

- Mails d’affiche de certains clubs pour l’organisation ; 
 


